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1 Contexte et sommaire  

Le Coordonnateur de la fiabilité au Québec (ci-après le « Coordonnateur »), 

conformément aux dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie (ci-après la « Loi »), 

a déposé une demande dans le présent dossier portant sur huit (8) normes de fiabilité 

liées à l’établissement des limites d’exploitation du réseau (ci-après « Normes SOL ») 

avec des dispositions particulières reflétant les particularités de l’Interconnexion du 

Québec. De plus, le Coordonnateur demande de retirer du Registre des entités visées 

par les normes de fiabilité (ci-après, le « Registre ») toute référence aux lignes de 

transport aériennes exploitées à 200 kV et plus. 

Le présent complément de preuve vise à répondre à la demande de la Régie dans sa 

lettre du 13 octobre 2023 où elle demande au Coordonnateur de déposer un 

complément de preuve incluant la position du NPCC relativement à la proposition du 

Coordonnateur de retirer du Registre toute référence aux lignes de transport aériennes 

exploitées à 200 kV et plus.  

À l’appui de cette demande, le Coordonnateur récapitule les justificatifs présentés à la 

pièce HQCF-1, document 2 du présent dossier, ainsi qu’à la pièce HQCF-1, document 

2 du dossier R-4179-2021 ainsi que le positionnement du NPCC à ce sujet à l’annexe 1 

du présent document.  

2 Positionnement du Coordonnateur quant au retrait de toute référence 
aux lignes de transport aériennes exploitées à 200 kV et plus au 
Registre 
 

Dans le cadre du premier dossier dans lequel le Coordonnateur a demandé à la Régie 

d’adopter le Registre (dossier R-3699-2009), le Coordonnateur proposait d’identifier au 

Registre les lignes exploitées à une tension de 200 kV et plus, sans égard à la catégorie 

de réseau à laquelle elles appartiennent, visées expressément pour l’application de la 

norme FAC-003-1, dont l’objet est la maîtrise de la végétation dans les emprises des 

lignes de transport. 

 

Depuis la première version adoptée au Québec de la norme de fiabilité FAC-003, les 

installations visées par cette norme ont évolué en ce sens que, depuis la version 4 de 

la norme FAC-003, cette dernière vise non seulement les lignes de transport aériennes 

exploitées à 200 kV et plus, mais également les lignes de transport aériennes exploitées 

à moins de 200 kV.  

 

Ainsi, la colonne au Registre portant sur les lignes de transport exploitées à 200 kV et 

plus ne trouve plus application par rapport à son objet initial et n’est plus cohérente avec 

la norme FAC-003. Le maintien de toute information au Registre pour identifier des 

lignes exploitées à 200 kV et plus n’est plus pertinent pour la fiabilité. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4229-2023/doc/R-4229-2023-A-0008-Dem-Corresp-2023_10_13.pdf
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Par ailleurs, le Coordonnateur n’est pas en mesure d’identifier un nouvel objectif pour 

cette colonne et n’est pas en mesure de démontrer sa pertinence. Au surplus, le 

Coordonnateur indique qu’il existe une possibilité de confusion des lignes désignées 

comme ligne IROL en lien avec l’application de la norme FAC-003 si cette colonne 

demeure. En effet, celle-ci pourrait laisser croire que les lignes de transport exploitées 

à moins de 200 kV sont moins importantes que les lignes à 200 kV et plus, ce qui est 

inexact.  

 

Ce sont les entités visées par la norme de fiabilité FAC-003 qui doivent s’assurer 

d’identifier elles-mêmes les installations visées par la FAC-003, et non le Coordonnateur 

via le Registre, ce qui permettrait également d’éviter les enjeux mentionnés dans la 

section suivante et soulignés par le NPCC dans sa communication.  

 

3 Positionnement du NPCC quant au retrait de toute référence aux lignes 
de transport aériennes exploitées à 200 kV et plus du Registre 
 

Le 17 octobre 2023, le Coordonnateur envoie une correspondance au NPCC afin 

d’expliquer la demande du Coordonnateur de retirer du Registre toute référence aux 

lignes de transport aériennes exploitées à 200 kV et plus, ainsi que d’expliquer la 

demande de la Régie.  

Dans sa réponse du 30 octobre, laquelle est déposée ce jour au dossier, le NPCC 

indique que la référence au Registre aux lignes de transports aériennes exploitées à 

200 kV et plus n’est pas pertinente en vertu de la norme FAC-003, pour le propriétaire 

d’installation de production (ci-après le « GO ») ni le propriétaire d’installation de 

transport (ci-après le « TO »).  

Le NPCC indique toutefois que la colonne apporterait de la valeur au niveau de la 

conformité, et ce, dans le processus de détermination des risques et de portée d’audit. 

Il mentionne par contre un enjeu quant à l’exactitude des renseignements qu’elle 

contient. Le NPCC suggère conséquemment, à titre d’alternative au retrait de la colonne, 

l’inclusion d’une note de bas de page qui réfère à une clause de non-responsabilité à 

l’effet que la colonne s’applique uniquement aux TO et aux actifs de transport de TO et 

que l’objectif n’est pas à fournir de l’information en vertu de la FAC-003 sur l’applicabilité 

des lignes de transport du GO ni sur les notifications de limite d’exploitation pour la 

fiabilité de l’Interconnexion pour les lignes de transport du TO à moins de 200 kV. 

Le Coordonnateur comprend des commentaires du NPCC que la colonne n’est plus 

pertinente pour la norme FAC-003, mais que le NPCC est d’avis qu’elle aurait une 

certaine valeur en termes de conformité, bien que son contenu ne soit pas 

nécessairement exact. 
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4 Conclusion 

À la lumière des commentaires du NPCC, le Coordonnateur maintient sa demande de 

retirer du Registre la colonne relatives aux lignes de transport aériennes exploitées à 

200 kV et plus, pour les motifs suivants : (1) la colonne n’est plus pertinente pour la 

norme FAC-003, (2) son maintien pourrait amener de la confusion à l’égard de 

l’identification des installations assujetties à la norme FAC-003 et finalement, (3) la 

colonne aurait une utilité limitée au niveau de la conformité, malgré l’inclusion ou non 

d’une note de bas de page.  
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